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de la Côte-du-Sud

Jeudis les 4 et 11 janvier 1973 Serie D, Vol. 1, No 1

| .
A La Pocatiere

yoo VERE”

par J.P. LEMIEUX
- Pas d'augmentation $600,472., laissant un Au chapitre des dé-

2° de la taxe foncière et déficit de $25,749.81. penses, les principaux

baisse de la taxe des lo- Bi | ostes sont: service de
cataires de 8% a 5%. _ Bien que le rapport a dette $278,040 8% ad-
Tel , financier pour: l'année ministration 3 1690. ;
Sn sont les points précédente ne soit pas et aqueduc $47,234.

saillants du budget que complètement terminé, on Au chapître des reve-
le Conseil municipal de prévoit qe! exercice fie nus, notons que la taxe

i : iè nancier aissera un re .

Depuis les premiersjours de janvier, les bureaux de vo- Ville ; La Pocatière a excédent qui, ajouté au foncière procurera $103,
tre nouveau journal régional, PEUPLE/COURRIERde la adopté mardi soir. ‘ lé 850. aux fonds munici-
Côte-du-Sud ont pignonsur rue au premier étage du vieux Selon les prévisions surplus accumulé,-permet aux, que l'aqueduc rap-
Couvent au 55, de la Fabrique, À Montmagny, Pour tous ; 5 pre au Conseil de Ville de paux, q q p
“vos communiqués ou vos messages publicitaires. les présentées, les dépenses menter la taxe ortera $134,000., et que
membres du nouveau journal sont à votre service; et, devraient s'élever à a pas eo deme P taxe de vente retour-
comme l’année com i : onciere. e ure , -
offrir leurs eeeace,dionprofitent touspour.vous $626,281.81, tandis que toujours a $1.10 du $100. nera environ $125,000. a

vous rencontrer. les revenus atteindront d'évaluation. la Ville.

— ® »Creation de 36 emplois en 1973
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par Jean-Pierre LEMIEUX

Par un arrêté en Conseil du

20 ‘décembre 1972, cing nou-

veaux délégués du secteur so-

cio-économique ont été nom-

més pour un mandat de trois

ans, membres de la corporo-

tion du Cegep de La Pocatiè-

re.

Il s’agit de MM. Gaston

Le fravail reprendra

Cloutier, dont le mandat a été

renouvelé, André Rousseau de

St-Jean Port-Joli, René Cham-

berland de St-Philippe, Jean

Morneau de St-Pascal et le Dr

Jean-Marie Côté de Ville L'Is-

let.

Mile France Talbot de St-

Pierre et Marcel Labrecque de

Notre-Dame du Rosaire ont éte

nommés pour représenter les

étudiants.

Pour représenter les po-

rents, Mmes Roger Ouellet et
Ste-Hélène et Gabrielle De-
nault de Montmagny font par-

tie de la corporation de même
que MM. Raymond Boulet et

Réal Paradis de Montmagny.

Les autres membres de la

corporation sont: MM. Antoine

Fournier et l’abbé André Gau-

mond, Pierre Coenen et Ulric

Lévesque dont les mandats

s'achévent, Martin Poitras,

Mme Paul Ouellet ainsi que du

directeur général l’abbé Co-

mille Costonguay et le direc-

teur des services pédagogi-

que, M. Pierre Bilodeau.

Dmer d'hommes d'affaires à L'Isletlentement chez

Moto-Ski

(J.P.L.) — La production des Motos-Ski 1974

commencera d'ici peu et la compagnie procédera

graduellement au rappel de quelques employés.

Ainsi lundi matin, huit employés ont été
rappeles. Interrogé lundi, M. Gaétan Tessier, di-

recteur du personnel a cependan* souligné qu'il

n’y avait pas de calendrier précis de réembauche.

M. Tessier a dit que cela se ferait au fur et à me-

sure des besoins de la production.

Rappelons qu'à la fin de novembre dernier,

le ralenti saisonnier a provoqué la mise à pied

temporaire de quelque 500 employés.

(J.P L.) - La Société
historique de la Côte-

du-Sud vient de lancer

un autre cahier d'his-

toire, le septième, et il

porte sur'‘Les premiers

Seigneurs de Ste-Anne

de-la-Pocatiere'’.
Ce texte est l'oeu-

vre de Roland Martin,

recherchiste qui depuis

 

plusieurs années s'in-

téresse à l’histoire lo-

cale et régionale. || a

publié de nombreux ar-

ticles dans différents

journaux,

Dans la préser.tation

du cahier, M. le Cha-

noine Chorles Dumais

ecrit: ‘Roland Martin

est ne à Ste-Anne de la

(J.P.L.) = C'est mardi

le 16 janvier prochain

gue laChambre de Com-

merce du district de

L'Islet inougurera ses

“dîners d'hommes d'af-

faires”’.

Lors de ce premier

diner qui aura lieu à

l'Hôtel Royal de Ville

L'Islet à midi, les di-

rigeants de la Chambre

expliqueront leur projet

de diner periodique. Ce

Pocatière où il a fait

ses études. Il est mem-

bre d’une famille qui

habite la terre ances-

trale depuis plus de

deux cents ans. Le pré-

sent cahier est sa con-

tribution à l'organisa-

tion des fêtes du Tri-

centenr.ire de Ste-Anne
de-la-Pocatière.

  

seront des rencontres

d'industriels et d''hom-

mes d'affaires voulant

discuter des problèmes

de la région.

Le conférencier in-

vité sera M. Claude Du-

hamel, vice-président

de la Chambre de Com-

merce de la province

de Québec. La confé-

rence portera sur ‘’le

rôle de l’homme d'af-

faires vis-à-vis la so-
sy

cieté

 

Dans l'introduction,

l'auteur précise son in-

tention: ‘’Que le rôle
qu’elle a joué soit ñho-

ble ou obscur, nous

croyons que les festivi-

tes que nous vivrons

pour commémorer les

origines de Ste-Anne
de lo Pocatière doivent

. »

souligner, d'une façon

CONFERENCIER

M. Duhame! s'est

joint à la compagnie

Bell Conada en juin

1946. Après avoir rem-

pli plusieurs postes de

direction au départe-

ment commercial, il est

nommé directeur com-

mercial de la région de
Montréal en 1961. En

1965 il devient vice-

président région de

l’est, puis en 1968 il

non équivoque, l’exis-

tence des hommes et
des femmes, de ceux et

celles que l’histoire,

trop soucieuse de chro-

nologie, est portée à

rangerdans les greniers

de l'oubli. Et pourtant,

les personnes ont cons-

titué toujours, de tout

temps et dans tous les

 

est vice-président ad-

ministrotif.

M. Duhamel est aus-
si directeur de Northen

Telephone Ltd et Télé-

bec Inc. ll est aussi

directeur et membre du

comité exécutif de l’As-

sociation Canodienne

du Tourisme, membre

du Bureau des gouver-

neurs de la Société Ca-

nadienne de la Croix-

Rouge et du Club St-

Denis.
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pays, la trame des faits
et gestes auxquels trop

souvent hélas! nous at-

tachons très peu d'im-
er

portance .

On peut se procurer

ce Cahier d'Histoire No
en communiquant avec

M. Ulric Lévesque xu

Cegep de La Pocatière.
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à l'application de la loi 46

par Gilles QUELLET

Le ministre des Attai-
res sociales, M. Claude
Castonguay a déclaré
lundi au cours d’une con-
férence de presse que
son ministère verra à
l'application de la loi

qui porte sur la pro-
tection du malade men-
tal.

M. Castonguay com-
mentait ainsi l'incident
survenu lo semaine der-
niere alors que l’Hôtel-
Dieu de Lévis et I'Hopi-
tal St-Michel-Archange
ne semblaient pas dispo-
sés à recevoir un malade
mental de Montmagny ju-
gé en état de crise par
deux médecins.

Le ministre a juge
l'incident comme étant
bien malheureux et il es-

 

 

Budget

lundi
(G.0.) — Le maire de la
Cité de Muustmagny, le
Dr Cajetan Gauthier a
indiqué lundi soir que la
Ville présenterait vrai-
semblablement son bud-
get pour la prochaine
année lors d’une réunion
spéciale lundi soir le
15 janvier à l’heure ha-
bituelle soit à 21 heures.

De nouvelles disposi-
tions gouvernementales
ont retardé de quelques
jours la préparation du
budget qui devait être
déposé le 8 janvier,

Quoi qu’il en soit, le
fait de présenter le buci-
get municipal À cette da-
te constitue un précédent
à Montmagny où ls bud-
gel fut presque toujours

déposé durant les pre-
miers mois.   

père que l'application de
la loi évitera des répé-
titions du genre.

L'article 2 de la loi
46 stipule que ‘‘tout éta-
blissement doit prendre
les mesures requises,
compte tenu de son orga-
nisation et de ses res-
sources, pour faire subir
sans délai un examen

psychiatrique à toute
personne chez qui se
manifestent des troubles
d'ordre mental suscepti-
bles de mettre en danger
la santé ou la sécurité
de cette personne ou la
santé ou la sécurité
d'autrui. Si l’établisse-
ment n'est pas en mesu-
re de faire subir un tel
examen en raison de son
organisation ou de ses
ressources, il doit diri-
ger cette personne vers

un centre hospitalier ou
un centre local de servi-
ces communautaires”.

Voilà que mercredi
dernier, le 3 janvier, vers
14 heures 30, les poli-
ciers de Moiimagny é-
taient appelés par les
voisins d’un homme qui
a déjà connu des trou-
bles psychiatriques. Le
malade est amené ou
oste de police. Comme

be seul psychiatre de
Montmagny est absent,le
Dr Gilbert Normand, om-
nipraticien, donne un
diagnostic ‘‘d’état de
délire’’”, un confrère de
M. Normand corrobore et
juge qu’il est urgent de
traiter le malade en cure
fermée.

De multiples appels
téléphoniques sont logés
à l'Hôpi* al StMichel-Ar-

change et à l’Hôtel-Dieu
de Lévis afin de prépa-
rer l'admission du poa-
tient. Les responsables
des services de psychia-
trie des deux institutions
se renvoient mutuelle -
ment la balle l’un affir-
mant que le cas relève
de l’autre.

Me Louis Paquin, de
l'assistance judiciaire
de Montmagny est infor-
mé de l'affaire, il con-
tacte le juge Yvon Mer-
cier, de la Cour provin-
ciale, et lui demande de
se tenir pret à intervenir
pour éventuellement é-
mettre une ordonnance.
Le procureur de la Cité,
Me Michel Dugal joint
ses efforts à ceux de Me
Paquin, et les pressions
se multiplient à l’Hôtel-
Dieu de Lévis et à l’Hô-

Montmagny interjête appel

a la Commission

Municipale du Quebec
(G.0.) — La Cité de Montma-
gny a décidé de contester le
montant de la compensation
imposée par la municipalité
de Cap St-Ignace qui a expé-
dié un compte de taxe da
$1,793.26 pour 1971 pour l’u-
sine de filtration située dans
cette localité, et Montmagny
interjettera appel à la Com-
mission Municipale du Qué-
bec pour lui demander de fi-
xer le montant :de la compen-
sation.

On sait que la nouvelle
loi sur l’évaluation foncière
exempte certains. immeubles
de toutes taxes foncières
mais les assujettit à une
compensation pour les servi-
ces dont ils bénéficient di-
rectement.

La Cité de Montmagny
possède une usine de filtra-

tion 4 Cap St-Ignace, assu-
jettie à cetite compensation.
Or, pour l’année 1972, la loi
ne prévoit qu’une compensa-
tion pour services, et le seul

service dont bénéficie la Ci-
té de Montmagny est l’entre-
tien des chemins en partie

subventionné par le ministè-
re de la Voirie du Québec.

La Cité qui trouve exagéré
le montant compensatoire de
1971 note que Cap St-Ignace

a fait parvenir à Montmagny
un compte de $1,516.80 en
date du 14 décembre 1972,

8e rue éclairée

(G.0.) = Le Conseil de Ville de Montmagny a résolu
à l'unanimité lundi soir d'approuver le plan préparé
por l'Hydro-Québec montrant le nouvel éclairage dela
8e rue. Le Dr Cajetan Gauthier a été autorisé à signer
tous actes et documents pour donner effet à cette ré-
solution.

pital St-Michel-Archange.
Entre 20 heures et 22

heures, des membres du
cabinet de M. Castonguay
ont été contactés etin-
formés sur ce qui se pas-
sait.

Pour sa part, le surin-
tendart  régional des
soins psychiatriques, le
Dr Louis-Philippe Roy
offirme qu’en vertu de la
loi 46, l’Hôtel-Dieu de
Lévis est obligé d’ac-
cueillir le malade. Cette
prise de positionne chan-
ge rien.

C’est alors que le ser-
gent Roger Morin, de la
Surete municipale de
Montmagny, agit comme
requérant et le juge Yvon
Mercier ordonne au mala-
de de se‘‘soumettre sans
délai à une cure fermée
au centre hospitalier de
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Lévis’. Le juge ordonne
en même temps au centre
hospitalier de recevoir
le patient.

Peu après minuit, Me
Dugal et Me Paquin, et
deux membres de la Su-
reté municipale de Mont-
magny dont le chef, M.
Laurent Couillard , con-
duisent le malade à Lé-
vis ayant en main |'or-
donnance du juge Mer-
cier.

Vers 1 heure 30 du
matin, le malade est fi-
nalement admis à I’ Ha-
tel-Dieu de Lévis pour
en sortir vendredi le 5
janvier.

Il aura fallu dix heu-
res de démarches et de
multiples pressions pour
faire admettre ce malade
à l'Hôpital.

 
 

Guërard & Dugal
AVOCATS

125, rue St-Thomas, MONTMAGNY
248—2049
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object...

Tel gu’annonce le 30
novembre dernier, LE
PEUPLE et LE COUR-
RIER forment maintenant
un tout et vous offrent
dans la même expédition
un seul journal.

Pour mettre en place
tous les mecanismes de
la fusion et les foire
fonctionner de façon par-

faite, il nous aurait fallu
bien sûr, garder un silen-
ce plus long que ces
deux semaines d'arrêt de
publication; mais nous
avons décidé de brûler
es etapes afin de réta-
blir au plus tot cette
communication presque

centenaire entre les heb-
dos de la Côte-du-Sud et
la population.

Nous vous ferons grâ-
ce de la litanie des pro-
blèmes techniques et hu-
mains que pose la fusion
de deux entreprises mois
qu'il nous fout résoudre
le plus rapidement possi-
ble; c'est là notre res-
ponsabilité et nous en-
tendons l’assumer entièe-
rement sans que nos lec-
leurs et annonceurs n'en
souffrent préjudice.

Notre objectif, ambi-
tieux il est vrai mois
réalisable avec votrecol-
laboration, c'est de faire
en sorte que PEUPLE-
COURRIER de la Côte-
du-Sud devienne l’un des
hebdos les plus complets

de la presse régionale.
Nous avons cons-

cience que nous ne pour-
rons y arriver dun seul
coup, mais bien progres-
sivement, en ne méno-
geant aucun effort pour
qu'à chaque semaine,
l'on marque des progres.

C’est ainsi qu'après
les hésitotions inévita-
bles des premières se-
moines de publication et
des essois de formules
nouvelles, se précisera
de façon claire et évi-
dente lo facon dont nous
entendons relever ce dé-
fi de fournir à la populo-
tion de la Cote-du-Suc
une informationcomplète,
objective et de qualité.

Jean-Paul Cloutier
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le College de Ste-Anne

n'est foujours pas a vendre
par J. P, LEMIEUX

Le Collège de Ste-Anne de la Pocatière n'est
toujours pas à vendre. En cffet le recteur du Col-
lège, l’abbé J. Albert Anctil, nous a révélé lors d'une
conversation téléphonique au début de la
que le Collège refusait la dernière offre faite,

semaine.
au cours

de l'été. par le minisère de l'éducation. I s'agit de
la deuxième offre que le Collège refuse.

Les termes de la proposition n'ont pas été dé-
voilés. cependant nous avons appris que le ministère
proposait l'achat au montant de la dette et offrait au
Collège le loyer pour la somme de SI par année, sans
limite de temps. Ce sont là, les principaux points
de la proposition qui en contenait d'autres notam-
ment au sujet de l'entretien et l’aménagement in-
térieur.

Le recteur à confirmé ces informations et a laissé
entendre que les négociations ont été rompues lors
des discussions sur le chapitre “entretien et répara-
tion”.

Cette décision du Collège devrait confirmer l'in-
tention du Cegep de construire de nouveaux locaux
pour 1974 (nous avons appris de source non-officicile
que les devis pédagogiques étaient terminés).

Intérrogé sur l'avenir du Collège après le départ
du Cegep, M. Anctil a répondu laconiquement : « On
va s'en occuper! »

Q.: Pourquoi un examen
pour lobtention d'un
permis de conduire”
R.: Pour établir l'aptitu-
da d'une personne à
conduire un véhicule
automobile.

Q.:Comment peut-on
établir cette aptitude?
R.: En passant un exa-
men devant un examina-
zur du Bureau des vé-
hicules automobiles qui
verifie les connaissances
théoriques et pratiques.
l'adresse et l'aptitude
physique et intellectuel-
I: nécessaires à toute
personne pour conduire
un véhicule comme
chauffeur ou conduc-
teur.
Q.: Comment juge-t-on
les connaissances théo-
riques ct pratiques d'un
rouveau conducteur?

R: Cos connaissances
sont jugées au moyen:
ÿ) de réponses données
verbalement et par écrit
a une série de questions
sur les regles de ta cir-
culation et sur lu signa-
sation prévues par de
Cod: de la route où

edictees cn vertu d'une
autre loi; b) des perfor-
mances de l'intéressé
lors de l'épreuve prat-
du: alors qui conduit
cn présence d'u7 exami-
nite ur.

Q.: Qui doit subir l'exa-
men de conduite?
R.: Toute persone qui
demand: un permis de
conduire pour la pro-
mierc fois, cet toute per-
sonne qui n'a pas re-
nouvelle son permis au
cours des trois années
qui ont immédiatement
precéd: sa demande.

Q.: Peut-on obliger d'au-
tres personnes a passer
un examen d: conduite?
R. Out 1 directeur de
Bureau des vehicules

automobiles peut rup-
Ps, pour passer ui

Exclusif aux hebdos

Québec
vous informe
 

(Ministère des Transports)

CODEDE LA ROUTE:
RÈGLEMENTN° 4 SUR LES PERMIS
DE CONDUIRE

examen. tout detenteur

d'un permis de conduire:
a) qui conduisait un ve-
hicule automobile impli-
que dans un accident:
b} a qui il a cté interdit
de conduire us véhicule
automobile vou dont le
permis de conduire a été
suspendu. c) qui est âge
de 70 ans ou plus:
d) dont le comportement
sur les chemine publics
ou l'état de sante donne
leu de croire qu: son
aptitude à conduire un
véhicule doit être véri-
fiec: ©) qui veut faire
modifier les cxigences du
son permis de conduire:
{qui n'a pas passe
d'examen depuis trois
ans.
Q.: Que doit faire une
personne qui demande
un permis de conduire
pour la premiere fois”
Ro Culte personne doi
obtenir un permis d'ap-
prenti-conducteur. au
coût de $1. puis clic
doit remettre une copie
authentique de son acte
de naissance où du tout
autre document faisant
preuve de son identité,
du lieu et de la date de
su naissance. Ensuite.
elle doit passer un exa-
mer de conduite av
coût du 55.
Q.: Que doit faire une
personne qui n’a pas re-
nouvelé son permis de
conduire au cours des

trois dernières années?
R: Dans un tel cas,
cette personne paiera
$5 et passera l'examen
de conduite. Ce montant
inclut les frais du per-
mis de conduire provi-
Soire requis pour passer
devant un examinateur.
Q.: En cas d'échec, une
personne peut-elle être
admise à subir un nou-
vel examen?
R.: Oui, mais cette per-
sonne doit attendre au
moins huit jours après Fa
date de son échec avant
de se représenter à un
nouvel examen de con-
duite. Toute reprise du
l'examen de conduite
dans les 60 jours sui-
vant l'examen ¢choud
coute S3 sur présenta-
von du reçu délivre par
k bureau lors du pre-
micr examen.
Q.: Quel est le prix d'un
permis de conduire?
R.: Pour tout permis de
conduire, sauf le permis
de chauffeur de taxi et
le permis de conduire
une motoneige: $3 par
année. Le coût d'un per-
mis de chauffeur de taxi
est de $15 par année
tandis que le permis de
conduire une motoncige
est de $2.50.
Q.: Si une personne perd
ou égare son permis de
conduire, doit-elle subir
un nouvel examen?
Ro: Non Pour la somme

Appréciation
MM. le Maire et les Echevins,
Cité de Montmagny,
Rue Ste-Julie,
MONTMAGNY, Qué .
Messieurs,

La présente est pour vous
exprimer notre appréciation
pour l'efficacité avec laque!-
le le corps policier et les
pompiers de la Cité de Mont-
magny ont combatxu l'incen-
die, qui s'est déclaré dans
notre usine, dans la nuit du
22 au 23 décembre 1972.

Grâce à la vigilance*dela
patrouille de nuit des
policiers, l'alerte a été dé-
clenchée à l'instant même
où le feu s'est déclaré. Les
pompiers ont réussi rapide-
ment à maîtriser l’incendicet.
fait surtout a Signaler,
n'ont causé aucun dommage
par l'eau à la machinerie et
à la bâtisse.

Le feu s'est déclaré au 3e
étage de l'usine, dans le
département de la peinture
où il se trouve beaucoupdu
matériel inflammable, et les
pompiers ont su utiliser 1's
quipement approprié pour ¢-
teindre ce genre d'incendie +1
empêcher ainsi la destruc-
tion de l'usine.

Nous tenons à remercier
et a féliciter les policiers vi
les pompiers pour leur bon
travail. | .

Vos tout dévoues,
A. BELANGER, Limitée
Eugêne Weemaes
Vice-Président,
Production

de SI. cette personne
peut se procurer un du-
plicata de son permis de
conduire. Cependant.
tout duplicata ne peut
être délivré que si l'on
prouve au Bureau des
véhicules automobiles
que l'original à été per-
du, mutilé ou détruit. A
noter que nul ne peut

détenir plus d'un permis
de conduire valide: tou-
te personne qui détient
un duplicata de permis
de conduire valide doit
le retourner au direc-
teur du Bureau aussitôt
qu'elle reprend  posses-
sion de l'original de son
permis.
Q.: Quand expire un
permis de conduire?
R.: Le permis de con-
ducteur ou dc chauf-
feur. y compris le per-
mis de chauffeur de
taxi, expire le jour anni-
versaire de la naissance
du détenteur: a) au
cours de l'année paire
suivant sa délivrance ou
son renouvellement pour
toute personne née une
année paire; b) au cours
de l'année impaire sur
vant sa délivrance ou
son renouvellement.
pour toute personne nee
une année impaire.
Q.: Qui a-t-il d'inscrit
sur le permis de condui-
re?
R.: Tout permis de con-
duire délivré par le Bu-
reau des véhicules auto-
mobiles doit contenir
les mentions suivantes:
a) le numéro du permis:
b) la date d'entrée en
vigueur et d'expiration:
c) le nom de famille du
détenteur, son prénom
usucl, son adresse; d)
des éléments d’identifica-
tion comme la couleur
des yeux, la taille, le
sexe; c) un espace prévu
pour la signature du
détenteur.

D.G.C.G
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Garant Inc. participe a la 68ime Exposition

Canadienne de Quincaillerie, à Toronto
par Claude MARCHAND

La compagnie Garant
Inc. de St-François, qui
manufacture quelque 800
articles différents allant
des outils de jardin 3
toutes les sortes de pel-
le à neige, participera à
la 68ieme Exposition Ca-
nadienne de Quincaille-
rie. Cette exposition se
tient chaque année, au
mois de février comme le
veut une certaine tradi-

de l'Exposition de Toron-
to; en 1973, elle se dé
roulera les 12, 13 et 14
février.

Quelque900exposants
y monteront autont de
kiosques pour offrir à la
vue des visiteurs un €&
chantillonnage tres vo-
rié de multiples produits
devant répondre à des
besoins d'ordre domesti-
que, commercial ou in-
dustriel.

dienne de Quincaillerie
de Toronto n’est pas ou-
verte au public en géné-
ral; elle est plutôt le
rendez-vous de l’année
des industriels, commer-
çants (en gros ou en dé
tail), importateurs, ven-
deurs et tous les repré-
sentants de magasins à
rayons et autres. Le but
de cette exposition est
d'ailleurs de présenter
les nouveauxproduits Zur

téressés, et de mettre
les exposants en rapport
direct avec leurs princi-
paux clients, acquis et
éventuels.

La compagnie Garant
Inc., par l'intermédiaire
de l'assistant des ven-
tes, M. Yvon Garant, se
rendra donc à Toronto
participer a la 68ieme
Exposition Canadienne
de Quincaillerie; à l’in-
térieur d'un kiosque de
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FORMULE 115 fQue le président d'élection doit dresser d'après le rapport d'élection de
7-70-2M chaque candidat, Lorsque ce sommaire sera signé par le président

d'élection et par l'agent officiel du candidat intéressé, le sommaire

sera publié dans un journal, tel quele prescrit l'article 63(6) de ka Loi }

LOI ÉLECTORALE DU CANADA

Circonscription d.. 1.111111Tesee a aa a 20

SOMMAIRE DU RAPPORT DES DÉPENSES D'ÉLECTION
Est énoncé ci-dessous, selon les prescriptions de l'article 63 (6) de la Lui électorale du

Canady, ur “tomaure, sirnié par l'agent officiel, du rapport des dépenses d'élection fan à mot par lin

au nom de LIONEL DESSUREAUXENYun des candidatsà la dernière élec -
tion d'un députéà la Chambre des communesdu Canada tenue dans la circonscription susmentionnée,

rapport qui est dépusé a mon bureau et qui peut, moyennant paiement d'un droit de vingt cents, y

être specté, et des extraité peuvent en être pris, en tout temps raisonnable, dans les six mois qui

suivent le 28 :.. jourd. @ DÉCEMBRE... 19.92, jour auquel ledit relevé m'a
été fourni.

Fata ... L'ISLET.... . . cc. 2, - jour d dessmbre | 193.

rt Tel wT Teta
[ed Président d'étecuoa

Sommaire du rapport des dépenses d'élection de LIOSEL _ DESSUREAUX fe
{insérer te pom du candida
 

Nombse de

 

 

  

RECETTES SOMMIS personnes de
qui reçues

Recettes, contributions, etc, 1s, 17528 19.

Cuntributions promuses et nan versées, ete. .. . -NIL..j. .

Total... A

PAIEMENTS nee
payées
 

tion, à l'intérieur du Co-
lisée situé dans le Parc

Vol de $800

a Armagh

trente pieds, on exposera
un certain nombre d’arti-
cles manufacturés à St-
François par Garant Inc.
et on en profitera pour
rencontrer sur place les
quelque 5,000 clients ré
guliers de la compagnie.

Garant Inc. figure à
l'Exposition Canadienne
de Quincaillerie de To-
ronto depuis plus de 10
ans. Elle participe égo-
lement à huit autres ex-
positions du genre du Ca-
nada.

L'Exposition Cana- le marché à des gens in-
Dépenses personnelles du candidat ..........

Frais de port ........................ .......

Télégrammes .

Menuesdépenses . . ..................... ......

Location de locaux ...........................

Frais de voyage et louage de voitures , . .. ...........

Articles fournis

Publicité
 

 

    

(C.M.) — Un vol avac effraction fut perpétré dans la nuit du 3 au 4 janvier dernier au cha-
ide l’O.T.J. d'Armagh, occasionnant pour cet organisme de loisirs une perte de quelque  Tél.: 248—2115

Bijouterie
R. Coulombe
Enr.
Réparations à prix môdique

Le ou les individus qui ont participé à ce pillage ont pénétré dans le local aprèsavoir fracassé deux carreaux de fenêtre; ils auraient alors lourdement endommagé une ma-
chine à boules qui se trouvait à l’intérieur et seraient repartis emportant avec eux une
quantité yes appréciable de paquets de cigarettes.

a Sureté du Québec,diviaion de Montmagny, fut appelée à se rendre sur les lieux
dès le 4 janvier au matin; elle dépécha 2 cet effet, 1’agent Gaétan Rouillard qui était sur
place dans 1’aprés-midi du méme jour pour y constater les faits, et entreprendre une en-
quéte en rapport avec cette affaire. La police détient actuellemant trois ou quatre jeunes
hommes de la région qu’elle suspecte fortement d'être les auteurs de ce méfait.

QUE

aut

   
17 est, rue St-Jean Baptiste
Montmagny, Qué.

      

 

 

 

   

 

  

  

LaCutlass. Alavoir il est

difficile de croire que c'est
L'Omega n’est pas une voiture
compacte ordinaire. Elle est
construite pour assurer tcsx Ce
qui fait l'excellence des Olds-
mobile. Elle est offerte en
trois modèles: le coupé à ar-
rière ouvrant, le coupé et le
sedan. On y retrouve l’élégan-
ce propre aux Oldsmobile.
Levez la vaste porte arrière
du coupé À arrière ouvrant:
vous disposez d’un volume de
compartiment de charge de
27.3 pieds cubes.

Venez les examiner

chez ‘ D
5= mi=CARON € MORIN ING===II

gr

notremodèle lemoinscher.
Voici un modèle destiné à ceux qui recherchentle
luxe d’une limousine dans une voiture "oyenne,
maniable mais également de gran1 confort. De
style hardtop à montants centraux entièrement
nouveau, le coupé et le sedan font de la Cutlass
Supreme une petite limousine, et cela à tous points
de vue saufcelui du prix.

    

 

causa 554 54 SR 7LA 1e
D ; : « *

 

   
 

 
      

  

La Cutlass a un nouveau pare-chocs avant monté sur amortis-
seurs hydrauliques et une calandrearticulée de type Custom.

Le pare-chocs arrière est également renforcé, Les feux ar-
rière sont d’un dessin original.
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‘FE PREM/R BEBE 3 voir le jour sur la Côte-

du-Sud en l'an 1972 s'appelle Steve. Enfant de

M. et Mme Denis Sourgoult, de Cap St-lgnace, le
gentil poupon de 7 livres et 13 onces est ne à

l'Hotel-Dieu de Montmagny le ler janvier évidem-

ment a 3 35 hres, par les bons soins du Dr Gil-

bert Normand. Steve est venu rejoindre sa petite
soeur ainee de 3 ans, Nathalie, avec qui il forme

désormais la famille de M. et Mme Bourgault.

(C.M.- PEUPLE COURRIER)

 

REDUITSA: °$m1

$5.00 CHAQUE

AINSIQUE;
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Annonceur de CKBM

remercië de ses services

(G.0.) - M. Gaston Marois qui était depuis bien-

tôt deux ans à l'emploi de lo stat ion radiophont

que CKBM à Montmagny a été remercié de ses

services mardi.

‘Nous vous avisons, par la présente, que

vos services n’étant plus requis, votre emploi à

CKBM se terminzra le 23 janvier 1973", écrit M.

Ovila Poitras, directeur des programmes, dans la

lettre de M. Marois.

Appelé à expliquer cette décision et à don-

ner les raisons de ce remerciement, M. AndrétVer-

cier, président de CKBM a déclaré que cela sur-
venait ‘’dans le cadre de changements dans la

  
ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE ET CHAUFFAGE

DERNE, =

programmation et dans le personnel’’. M. Mercier
a ajouté que d’autres changements sont à prévoir
au cours des prochaines semaines.

Par ailleurs, M. Mercier à précisé que le
remerciement de M. Marois n'a rien à voir avec
l'article paru dimanche dans l'hebdomadaire
Quebec-Presse, intitulé ‘“Cens': « et Crève-faim””
et portant sur la station CKBM, M. Mercier insis-
te pour dire que le remerciement survenu mardi
n’est pas une mesure de représaille. Concernant
cet article de Québec-Presse, M. Mercier a pro-
mis de faire connaître sa position au cours des
prochains jours.

 

Distributeur des Fournaises Flamidor et Power Matic

VENTE — INSTALLATION ET RÉPARATION.

Peinture Nationale — Outils électriques et manuels

Blvd 248-1261

 

FACILITE DE PAIEMENT. JUSQU'A 10 ANS POUR PAYER.

_ 248—2430
Taché Est, 248-1745

248-1948
Montmagny 259_7980

 

te’ la"marchan4PRIXCCOUTANT!

DE JANVIER
 

, dise®d’octobreestred

bles : PE Egalement, un lot de GILETS & : $3.95...

Profitez-en pour venir admirer nos nouveautés de printemps 
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rencier est M. Claude Du-
hamel, vice-président de
la Chambre provinciale.

©
Presque tous les pro-

blèmes sur l'enfance ina-
daptée nous sont inconnus

Re EERE 03 Via

naissance et développe-
ment, enseignement et ap-
prentissage, récréation et
loisirs, soins à domicile,
principes d'éducation pu-
blique. Tous les gens de
La Pocatière, Ste-Louise,

eg vers

Au début d'une nou-
velle Année, dans le pre-
mier muonéro du journal.
le moment est bien choisi
pour mettre sur pied une
nouvelle chronique
« Croc-l'œil», car c'est
son nom, regroupera toi-
tes les chroniques qui se
rerrouvaient autrefois dans
les deux journaux hebdo-
madaires de la Coôtre-du-
Sud.  Toures les activites
sociales. les assemblées.
les soles recreanves. les
evenements popuaires de
iu region auront me place
dans cette chronique mise
u leur disposition. Parmi
ces courtes nouvelles on
pourra lire de breïs com-
mentaires des journalistes
qui tiennent, la chose est
connue, a mettre leur
grain de sel dans le noble
bur il va de soi de contri-
buer au mieux étre de la
population. Toutes les
suggestions relativement à
cette chronique seront ap-
préciées.

©

Comme nous publions
le premier numéro de
l'année. les membres de la
rédaction du PEUPLE-
COURRIER de la Côte-
du-Sud. MM. Jean-Pierre
Lemieux, Claude Mar-
chand ei Gites Ouellet
désirent offrir leurs vœux
d'une Bonne. Heureuse ei
Prospere Année à toute
ia popuiauon cuz IL nou-
veau journal aura ie plai-
sir de servir

@

Le nal ac rom des |
Filiev d'Isabelic de Moni
ridens aura lier samed:
soir le 3 Térier prochain
à Place Le Germoir, situé
sur ic Chemin des Poi-
riers. a Montmagny. L’or-
chesire Laprise jera les
frais de la musique. Un
buffet froid sera servi. Les
cartes seront en vente
chez les Filles d'Isabelle
et dans les endroits où il
v aura des affiches à cet
effet. Tout le monde est
invité à assister à ce bal
qui est cette année sousla
présidence d'honneur du

maire de Montmagny et
de Mme Cajetan Gauthier.

e

La veillée pour la du-
chesse Lise Gagné des
Loisirs du Boulevard de
Montmagny Inc. aura lieu
samedi le 13 janvier à
20 heures 30 au sous-sol
de l’Eglise St-Mathicu.
L'Orchestre Laprise fera
les frais de la musique.
Bienvenue à tous!

e

Après un court arrêt
durant le temps des Têtes,
les activités du Centre
Culturel de la Rive Sud
et de la Galerie ARTE-
MISE ont repris. La pro-
chaine exposition a la Ga-
lerie ARTEMISE aura
lieu du 13 janvier au 2
février prochain. L'expo-
sant sera Jocelvne Benoît-
Darveau. Mme Darveau
a lait son cours en entier
à l’école des Beaux-Arts
à Montréal. Elle peint de-
puis plus de dix ans et la
majorité de ses œuvres
sont des abstractions lvri-
ques. Plus de 20 toiles
seront exposées a la Ga-
lerie d'Art.

©
Tous les membres du

club de l'Age d’Or de St-
Mathieu sont cordialement
invités à une amusanic
soiré qui aura lieu di-
manche le 14 janvier, à
20 heures, au sous-sol deu
l'Egliso Si-Mathieu. Bien-
venues |

Le service des Loisirs de
St-Pascal est heureux de
vous inviter a un Grand
bain de minuit qui aura
lieu a la Piscine «Amitié»
de St-Pascal dans la nuit
(vendredi à samedi) le 12
janiers 1973, ainsi qu'a
une démonstration de
plongée sous-marine et à
un ballet aquatique qui
aurom lien dimanche le
14 janvier à 14 heures.

e
Les Chevaliers de Co-

lomb de St-Roch-des-Aul-
naics organisent un
«sleighride» Je 12 janvier.
Le départ est fixé à & hrs
devant l’hôtel Oasis de Si-
Roch. La randonnée sera
suivie d’une soirée dansan-
te avec l’orchestre les An-
técédants.

©

À St-Jean Port-Toli, sa-
medi le 20 janvier à 2 hrs
aura lieu un tournoi Pee-
wee de 12 équipes. L’Ins-
cription est de 310 par
cquipe et devra parvenir
aii plus tard le 17 janvier
a Jean-Pierre Pelletier,
c.p. 338 on a Mme Jac-
ques Caron, c.p. 1101 k. 2
à St-Jean-Port-Joli. On
peut téléphoner à 598-
3340 er 598-6680.

e

Les diners d'hommes
d'affaires organisés par la
Chambre de Commerce
du district de L'Isiet dé-
butcront Ie 16 janvier pro-
chain. Le premier confé-
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Pour un

Ameublement de bureau
de lëre qualité, voyez

J.B. BUTEAU =.
184, RUE COUILLARD,
MONTMAGNY

La vous trouverez

Vente-service-location
MEUBLES ET ACCESSOIRES
MACHINES À ADDITIONNER
CALCULATRICES
CAISSES ENREGISTREUSES
COFFRE-FORTS
MACHINES A POLYCOPIER
ET A PHOTOGRAPHIER
CLAVIGRAPHES
HORLDGES, ENREGISTREUSES

248-1297

   

parce qu’ils nous touchent
moins que les gens con-
cernés directement. Si l'on
veut se renseigner et en
connaître plus sur le sujet,
il se donnera des cours à
La Pocatière le 17janvier
à 7 hres 30. Les cours
traiteront de sujets très
intéressants tels que: défi-
cience mentale, les défi-
cients et leur monde, con-

St-Roch, Si-Onésime, St-
Gabriel, St-Pacôme et Ri-
vière Quelle intéressés et
qui veulent connaître et
aider l'enfance inadaptée
sont priés de communi-
quer d'ici le 15 janvier a
La Pocatière aux Nos de
téléphones suivants : 856-
1884, 856-3348, 856-
2549,

  
  MATERIAUX DE CONSTRUCTION quincaillerie-

  

GROS & DETAIL Tél.: 248-3400 ferronnerie
plomberie

. _ peinture
“ENTREPOSAGE DE FOURRURES tapisseric

| VOUTES ULTRA -MODERNES vaisselle
j GRAND CHOIX DE CADEAUX Ue

   
| Tel.: 248-3402

1

47 ST-JEAN-BAPTISTE EST, MONTMAGNY.

 

[Gagnant chez Prima Aufo Inc.
124

 
 

“Nous avons le plaisir d’annoncer que Monsieur Georges Topping demeurant au

795, 30e rue, Ville Saint-Pascal est l’heureux gagnant du tirage de ia TV Couleur

que Prima Automobiles Inc. offrait avec l’achat d’une automobile neuve ou usa-

uée. Le choix du gagnant a été fait le 29 décembre 1972 par le Maire de Ville

Saint-Pascal, Monsieur Adélard D’Anjou. Sur la photo, dans l’ordre habituel, Mon-

sieur Benoît Paradis da Paradis TV Inc., Monsieur Georges Topping, Monsieur

\_ Robitaille, Président de Prima Automobiles Inc. et Monsieur Adélard D Wy,  
jou, Maire de Ville Saint-Pascal’’.
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ST-EUGENE.- À l'occa-
sion de Noël et pour ve-
nir en oide aux étudiants
deSt-Eugène qui fréquen-
tent les Cegeps et uni-
versites, les administra-
teurs de la Caisse Popu-
laire ont attribue quatre
bourses de $100. Sur no-
tre photo, nous recon-
naissons Benoit Morin,
Sciences administratives
a Loval, Luce Morin
techniques infirmieres

Cegep Levis-Lauzon, M.
Hector Tondreou, gerant
de la Caisse Pop, Sylvie
Caron techniques infir-
mieres Cegep Ste-Foy et
Jacques Caron, Sciences
appliquees, Universite de
Sherbrooke. Des prix de
conso ‘ation ont ete remis

illarg et aNflerlÿne GagnéPL
PEUPLE. COURRIER)

 

Remerciements

de sympathies

Les membres de la fa-
mille de M. Noël Couillard
remercient très sincèrement
toutes les personnes qui
leur ont manifesté des mor-
ques de condoléances soit
par offrandes de messes,
tributs floroux, cartes ou
messages de sympothies,
visite ou salon ou assis-
tance aux funérailles lors
du décès de M. Noël Couil-
lard survenu le 15 novembre
197 2.

M et Mme Clément
Isabelle remercient tres
sincerement toutes les per-
sonnes qui leur ont moni-
festé des marques de con-
doléances soit par bffran-
des de messes, tributs
floraux, cartes ou messa-
ges de sympathies, visite
au salon ou assistance
aux funérailles lors du dé-
cès de Christiane !sabelle
âge de 2 ans et 14 jours, de
Montmagny.

 EEina

 

 

Stution de Gas indépendant

Service Fafard
ROGER FAFARD, proT .

Pionnier des GAZ A BAS PRIX
Route Trans-Canada Ouest

Service de 24 heures
MONTMAGNY
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65, St-Jean-Bapfiste, est

Montmagay Tël. 248-5823  

   

 

seulement

DEVELOPPEMENT ET
IMPRESSION DES
PHOTOS 3%2"x342"

QUALITE et SERVICE RAPIDE

[rrrTTTTemeeee

SERVICE POSTAL |
Commandes postales acceptées.

 

  

  

  

Ajoutez 15c pour frais d'envoi

et 8% de taxe provinciale.
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STUDIO

GOSSELIN
Limitée 
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Regime des renfes...

(suite p. 15)

traite affecte le droit
à l’assurance-chômage.
Aussi est-il important
de bien réfléchir avant
d'opter pour telle ou tel-
le solution.

De toute façon, une
rente ne peut être servie
que si le bénéficiaire en
fait expressément la de-
mande, sur l’un des
formulaires disponibles
aux bureaux de la Ré-
gie des rentes ou dans
les Caisses populaires
du Québec.

Le montant maximum
de la rente de retraite
sera de $92.35 par mois
en 1973.

La rente de veuve
La rente de veuve est

versée immédiatement à
la veuve d'un cotisant si
elle est âgée de 35 ans
au moins lors du décès
de son mari, ou si.
étant âgée de moins de
35 ans, elle a un enfant
à charge où cost décla-
ree invalide a la date
du décès. Au cas où ces
conditions ne sont pas
remplies. la rente ne
sera Versée à la veuve
qu'à l'âge de 65 ans ou
si elle devient invalide
avant cet âge. Une fem-
me ayant vecu maritale-
ment avec un travail-
leur décéde peut. dans
certains cas. être assi-
milée à une veuve.

La rente de veuve se
compuse d'une somme
fixe, qui sera de 380
par mois en 1973 (au
leu de $27.60 en 1972)
« dun montant relié
aux gains cotisables du
défunt. Ainsi une veuve
recewra, en 1973. une

rente mensuelle de
$110.21 si son mari a
eu un salaire moyen de
$3 600 par an.
La rente d'invalide

La rente d'invalide
est accordée aux travail-
leurs frappés d'invalidi-
té avant l'age de 65 ans.
et qui ont cotisé pen-
dant au moins 5 ans. On
entend par invalidité
une incapacité totale et
permanente. Dans ce
cas, la rente se compo-
se d'une somme fixe,
qui sera portée à 380
en 1973, et d’une som-
me calculée d'après les
gains inscrits dans le
registre des gains. Par
exemple, un invalide
qui aurait payé réguliè-
rement sa cotisation de-

puis 1966 et qui de-

manderait sa rente pour
1973 pourrait prétendre
à une pension de $160
par mois si son gain
moyen mensuel avant
son invalidité a été de
$400.
La rente de veuf
invalide et la prestation
de décès
Un veuf invalide peut

prétendre à une rente à
compter du décès de sa
conjointe si celle-ci a
cotisé pendant au moins
trois ans, si le veuf peut
démontrer qu'elle subve-
nait à ses besoins, et
qu'il ne peut y subvenir
lui-meme.

Pour cette rente. mé-
me calcul que pour la
veuve.

Quant à la prestation
de décès. elle est remise

à la succession du dé-
funt s’il a payé sa coti-
sation pendant au moins
3 ans. L'importance de
cette prestation dépend
des gains avant le décès.
La somme pourra at-
teindre $590 en 1973.

La rente d’orphelin, et
la rente d'enfant de
cotisant invalide

Ces 2 rentes peuvent
être accordées aux en-
fants légitimes. naturels
ou adoptifs de cotisant
s'ils ont moins de 18
uns et s'ils sont céliba-
taires. La limite de 18
ans peut être reculée à
25 ans si l'enfant fré-
quente à plein temps une
maison d'enseignement.

La rente d'orphelin
est versée à partir du

décès du soutien de fa-
mille si celui-ci a cotisé
pendant au moins 3 ans.
Dans le cas de la rente
d'enfant de cotisant in-
valide, on exige au
moins 5 années de coti-
sation.

Dans les deux cas, la
rente mensuelle, jusqu’à
présent liée à l’évolution
de l'indice des rentes,
était de $27.60 en 1972;
elle sera portée a $28.43
en 1973; a partir du
ler janvier. 1974, elle
sera de $29 et, dés lors,
demeurera stable, mais
en compensation, dès
1973, elle sera versée
pour chacun des enfants
du cotisant défunt ou
invalide, quel qu'en soit
le nombre.

 

PÉRIODIQUEMENT,
DÉSINTOXIQUEZ-VOUS

Message du président de la Chambre

de Commerce de Montmagny
1972 fut une année de dé-

marrage sur la Côte-du-Sud.
Sur les plans industriel, com-
mercial, social et scolaire
nous avons participé à une
mise en branle générale qui
vient confirmer par des faits
que l’avenir de notre région
‘c'est tout -de suite’.

La collaboration et la
confiance qui ont permis
aux gens de notre région de  

sortir en si grand nombra
; d’une certaine léthargie est
un gage de santé et de pro-
grès pour l’année qui com-
mence. .

Croire en nous-mêmes,
agir et non seulementréagir,
participer et aller de l’avant,
voilà autant de belles paro-
les qui prennent tout leur
sens lorsque l'on commence
à les vivre réellement. Il ne

s’agit plus ici de voeux
pieux, mais d’une exhorta -
tion à agir avec une déter-
mination plus ferme encore

“selon les lignes que nous-
mêmes nous nous sommes
tracées.

Si chacun continue de
participer à l’essor de notre
région, 1973 devrait être une
année de progrès presque
sans précédent, Les *voeux

que je vous fais donc pour
l'an 1973 sont déjà en voie
de réalisation, et c’est avec
un grand optimisme que je
souhaite à tous, individuel
lement et collectivement,
une année de santé et de
prospérité.

Bertrand De Cardaillac
président de la Chambre de

Commerce de Montmagny

TO

HE HEX pour toute la [amie est un mélange de

plantés”médicinaias. Hi se recommande aux personnal
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BEALLaide à soutager leritation des voies un
naires of 16 mat de das qui peut en résulter

En pennant AENAIGIME ur autre “predeut Roimes K

base de Diorune, vOUR ressentirar rapidement, UM énu

lagemant du mai de dos

  
a  
LOUIS GAULIN, [Reméte= 248-000re
CONSEILLER  Rolmex Montmagny   en need
 



reuple/Courrier — 28 déc. 1972, 4 et 11 janv. 1973 — page 11

Trois accidents font trois blessés
.M.) — Trois collisions se i- _ . + can: Le ’ . PP

(Mbséquemment le 7 Saviordaar Les occupants de la voiture, M. Létour- dusSurleslieu,elleestunepertetoia6 Sans pourautantfaireEEces
sur l'autoroute 20 à proximité du viaduc neau, son épouse Doris et leur fille Annie € e moment, à quelques minutes d’in- Ces trois accidents seraient imputa-
du Pont de la Rivière-di- Sudà Montfnagny; eurent tout juste le temps d'abandonner le tervalle impliquant les véhicules de MM. bles à un épais brouillard de neige soule-

collisions qui impliquaient cinq véhicules véhicule en flamme, non sans s'infliger Antonio Pelletier, de St-Marcel, et Gilles vée par le vent qui engendrait i ce mo-
différents et qui ont fait trois blessés. toutefois quelques brÜlures légères aux . : ment-là une très mauvaise visibilité. C’est

Le premier impact s’est produit à 15. cheveux et aux mains. Ces derniers purent Foitras, de Québec. Personne ne fütbles- agent Ghyslin*Thorn, de lä Sureté du
15 hres lorsqu’une auto conduite par M. regagner leur domicile après avoir reçu les sé dans cet accident. Québec, poste de Montmagny, qui fut char-
Antonio Vachon, de Montmagny, heurta traitements de premiers soins; quant à _ Cinq minutes plus tard, une auto son gé de se rendre sur les lieux pour y effec-
celle de M. Michel Létourneau, également leur automobile, malgré le travail des duite par M. David Anctil, de Kamouraska, tuer les constatations d'usage.
de Montmagny qui prit immédiatement feu. pompiers de Montmagny qui s'étaient ren-  venait frapper celle de M. Gilles Poitras,

PONTIAC UNE NOUVELLE
VOITURE

UNE NOUVELLE
ANNEE

    

 

    

     
         

    

        

UNE PONTIAC
EN PLEIN DANS LE MILLE

L'ASTRE, LA NOUVELLE PONTIAC ECONOMIQUE
Avec en standard

RQ 1- Moteur de 1200 cc à lames en tête 7- Dispositifs de sécurité GM
> Se 2- Freins à disques à l’avant “ 8- Ressorts à boudin aux quatre roues
; OS 3- Intérieur de vinyle tressé 9— Sièges tout en mousse moulée

> 4— Membrures de renfort dans les portes 10-—Ventilation à air pulsé
S— Toit insonorisanta double panneaux 11- Batterie anticorros’ve à bornes latérales
6-Pompe à carburant de sécurité protégeant le moteur 12= Grand coffre de 8.7 pieds cubes

La voiture de l’heure

VOUS VOULEZ VOUS
EN FAIRE UNE  

Tableau de bo
et volant GT

Roue et pneu GT
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DÉCOREZ VOS
PROPRES ONGLES

E NOUVELLES modes
font leur apparition sur

les ongles. cette année. Les
teintes pâles disparaissent pour
être remplacées par des cou-
leurs voyantes et la tendance
veut que votre poli s'harmonise
ou offre un contraste avec votre
toilette.
On peut cependant faire

mieux encore en décorant ses
ongles de différentes couleurs.
La dernière mode européenne
veut, en effet. que les ongles
soient colores en ravures. avec
des pois ou des fleurs dans des
teintes d'oranger. de jaune. de
rouge. de bleu. de vert et de
pourpre. les seules limites sont
celles de votre imagination.

Avoueons que c'est une fucon
eu dispendieuse et très umu-

sante de rehausser une toilette.

Cynthia Jardine. conseillère
en modes chez Cutex. affirme
que decorer ainsi ses ongies est
à la fois facile et amusant Tout
ce dont vous avez Desoin ust
votre imagination. une main
sûre et de Ia patience. Flle sue-
gère de commencer avec un bon
manicure. puis d'appliquer une
mince couche de protecteur «
ongle comme le Cutex Nail
Body. Ajoutez ensuite une
couche Je fond qui sera pâle.
puis laissez secFerune minute et
ajoutez la seconde couche. Lais-
sez bien sècher de nouveau(le
poli ne Joit être nullement
collant.

Le véritable travail d'artiste
commence inuintenant. 7 hoi-
sissez un petit pinceaw. Ce peut
être un pinceau pourles cils ou

un fin pinceaud'artiste. N'utili-
sez qu'une couleur à la fois et
laissez bien sécher avant
d'aborder la suivante. Vous
pouvez facilement nettoyer
votre pinceau avec une boule
d'ouate trempée dans du
décapant avant de changer de’
couleur.

Les pois sont faciles à faire.
Ne travaillez toujours qu'avec
une couleur et n'en mettez
qu'un soupçon au bout de votre
pinceau. Touchez à peine
l'ongle au nombre d'endroits
voulu selon le nombre de cou-
leurs utilise.
Une marguerite est aussi

facile à dessiner. Quand votre
couche de fond est sèche, tracez
un gros point au centre de voire
ongle. Puis. entourez-le de
pétales également distancées,
luissant touiours sécher avant
de changer de couleur.

Les ravures horizontales.
vertivales et dJiagonales sont
cualement simples, mais très
jolies. Revouvrez d'abord vos
ongies d'une couche päle que
vous laisserez sécher. puis des-
sinez les lignes en employant
un carton mince pour guider
votre main. Si vous employez
plusieurs couleurs, commencez
toujours par les plus pâles.

Vous pouvez aussi dessiner
des pupillons, des éclairs. Jes
figures et même des initiales.
Comme vous le voyez. les
seules Jimites sont celles de
l'imagination.

Votre décoration terminée.
appliquez une mince couche de
Cutex involore pour protéger
votre dessin.

 

Décorer les ongles est à la fois facile et amusant dit la conseillère

en modes chez Cutex. Cette dernière mode européenne veut que

les ongles soient colorés en rayures, avec des pois ou des fleurs

dans des teints vifs et voyants.

 

| Players Filtre
 

Cette semaine dans la region
 
 

—La soirée de la duchesse Line

Gagné des Loisirs du Boulevard

aura lieu samedi le 12 janvier ou

sous-soi de l'Eglise St-Mathieu.

—Les Chevaliers de Colomb de-Tous les membres du club de

"Age d'Or de St-Mathieu sont

invites à une soirée qui aura lieu

ou sous-sol de l'Eglise St-Mo-

St-Roch des Aulnaies organisent

un ‘‘sleigh ride”’ vendredi le 12
janvier; départ à 8 heures, de-

thieu, dimanche. vont "Hotel -Dosis.

 

 Mirage.Avis Le munistere de :s Sante nationaie et du Bien-être social considere que le Langan pour 1 5ante Trot duet Lune

Prends donc
une

bonne _
Players Filtre

 

 

 

 

  

LE FOUR AUTO-NETTOYANT

Y a-t-Il corvée plus fastidieuse que

le nettoyage du four de la cuisi-

nière?

Ce sont des minutes pour ne pas

dire des heures perdues à frotter

des parois ou la saleté semble

incrustée en permanence, ou l'on

respire des produits forts qui font

tousser et pleurer En fait, c'est

un moment que l'on retarde de

jour en jour. jusqu'a ce que le

four soit si sale qu'on n'arrive pas

à le rendre completement propre.

Pourquoi s'entêter à se donner

tout ce trouble quand le travail

peut se faire tout seul en tour

nant simplement un bouton alors

Que vous sortez NU Que VOUS

Quelques instants avec vous, madame
dormez ou que vous faites autre

chose de tellement plus interes-

sant

Coût

Et si encore c'etait coûteux, Mais

chaque nettoyage ne coûte

que 11 ¢, sot 10 fois moms

que n'importe quel produit de net-

toyage Alors pourquoi dire non?

Danger

Vous en avez peur peut-être”

Mais vous n'avez aucune raison

de le craindre. Le four est isolé

tout le tour par deux pouces de

laine minérale. ce qui fait que,

pendantle nettoyage. la cuisinière

n'est pas plus chaude que pen-

dant la cuisson régulière. Vous

pouvez même ‘utiliser les élé-
ments de surface pendant que le

four se nettoie (sauf l'elément au-

dessus du tuyau d'évacuation du

four) il n'y a ni fumée, ni odeur.

s! vous nettoyez votre four régu-

lerement. Le nettoyage ne peut

commencer si on n'a pas fermé

l'écran de la porte et la porte ne

peuts'ouvrir pendantle nettoyage.

Elle reste barrée tant que la tem-

pérature n'est pas redescendue

à SOU°F, soit la température de

cuisson ordinaire. Donc, aucun

danger

Principe de nettoyage

Le four se nettoie par la seule

action de la chaleur Apres avoir

tourne le ou les boutons de con-

trôle qui mettent en marche le

cycle de nettoyage. la tempéra-

ture du four monte a BOO°F et

plus suivant les modèles. reste là

un certain temps de façon a brù-

ler toutes les saletes du four. un

peu à la façon des élements de

surface. La temperature redes-

cend ensuite graduellement et

quand on peut à nouveau ouvrir

la porte. le four est tout à fait

propre.

S'il était trés sale, li restera peut-

être un peu de cendre grise qui

s'enlève très facilement avec un

chiffon humide.

Le nettoyage prend environ 2-1/2

à 3 heures. On peut nettoyer dans
le four les soucoupes des élé-

ments de surfaceet le plateau de

la rotissoire du four. si celui-ci

est fait de la même matière que

le four.

Les grilles peuvent être laissées

dans le four pendantle nettoyage.

mais elles perdront leur fini bril-

lant et deviendront bleutées.

Prix

La différence de coût à l'achat,

entre deux Cuisinières semblables

mais dont l'une est munie d'un

four auto-nettoyant. serait d'envi-

ron $75.00. Ce montant est vite

absorbe sion calcule la difference

de coût entre le nettoyage manuel

et le nettoyage automatique qui

ne coûte que 11g, et Ce. sur une

periode de plusieurs annees Et

quel soulagement pour la mai-

tresse de maison. Alors pourquoi

hésiter?

Four catalytique

Toutefois. si vous ne voulez pas

mettre ce $75.00 au momentde

l'achat de votre cuisinière. vous

pouvez alors opter pour le four à

nettoyage continu ou catalytique.

Dans ce four, les parois sont en-

duites d'un produit chimique

poreux qui, sous l'action de la

chaleur, élimine graduellement

les éclaboussures.

Plus la chaleur est élevée. meil-

leurs sont les résultats. Il est

donc bon a l'occasion de faire

chauffer le four à 500°F durant

deux ou trois heures pour aider

au nettoyage du four.

Ce principe de nettoyage n'est

pas aussi efficace que le four

auto-nettoyant ou pyrolytique. car

il ne peut pas éliminer en une fois

des aliments renversés ou répan-

dus dans le fond du four. Aussi,
souvent, ces modèles sont munis

d'un double fond qu'on peut reti-

rer et nettoyer à l'eau chaude

savonneuse.

Gracteusete des

Relations publiques de

l'Hydro-vGuebec,

regqtor Monatriorenty

Attention

On ne doit pas utiliser de produits

de nettoyage sur ces parois, on

entraverait alors l'actuon des pro-

cessus de nettoyage continu en

bouchant les pores

Ce procede permet toutefois

d'avoir un four relativement pro-

pre presque tout le temps.

Alors a vous de choisir

Et ne laissez pas passer la chance

de gagner une bouilloire électri-

que. Envoyez-nous, avant le 15

février, sur une carte postale,

votre nom, votre adresse, le

nom de l'hebdo que vous lisez

et mentionnez l'appareil mis

en tirage (bouilloire). Adressez

a Michelle Goulet-Auger. Hydro-

Quebec. case postale 1607,

Québec 2, Qué.

Bonne chance,
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QUATRIEME CAM.- Le quatrième et dernier gagnant du concours de promo-
tion des fêtes organisé par le Cercle des Affaires de Montmagny a ete M.
Odilon Loflamme, du 185, 7e rue, à Montmagny. M. Loflamme a gagne $100.
en argent en plus de 35 bons d’ochats de $25. pour un gros lot de $975.; sur
notre vignette, M. Laflamme reçoit son cheque de Me Rejean Boulet et les

bons d'achats des mains de M. Claude Morin, représentant le Magasin Eugè-
ne Lévesque où M. Laflamme a effectué l'achat qui l’a rendu éligible au
concours. (G.0.- PEUPLE/COURRIER)

 

de reduction

sur cadeaux23%
et accessoires électriques
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La maison de Mme Ovila Clavet détruite par les flammes

(C.M.) — Le ler jour de l’an
1973, le hasard ne fit pas
bien les choses pour Mme
Ovila Clavet qui accompa-
gnée de ses trois filles fut
forcée de regarder brûler sa
maison, sise dans le rang no
3 à Cap St-Ignace.

L'incident se manifesta
d’abord par un vulgaire et
détestable feu de cheminée,
que les gens de la maison
tentèrent d'éteindre mais en
vain. Les flammes prirent
rapidemant d’autres dimen-
sions pour transformer la de-

A TOUS LES MOIS IL Y AURA UN TIRAGE D'UN TOIT DE VINYL

OU UN BON DE $50.00 SUR UNE PEINTURE D'AUTOMOBILE.

Adresse...…....…....orrravonsersenennrrnsesererseverancaron seen sscarerrennicceccs CE COUPON

Téli...ecrosrerrereroccensrsenenereenensenerrererrenesrerereressenco0s000000. Par la poste et

Veuillez préciser: toit de viny1J ou $50.00 sur une] vous pouvez gagner.

Georges Langlois tél. 

chaque mois

meure en un immense brasier
devenu tout à fait incontrôla-
ble pour les quelque cinq ou
six pompiers de Cap St-Igna-
ce qui s’étaient rendus sur
les lieux du sinistre.

C’est la mort dans l’âÊme
que Mme veuve Ovila Clavet
et ses trois filles, âgées la
première de 20 ans, la deu-
xième de 16 ans et la plus
jeune de 12 ans, debout dans
le chemin et à moitié habil-
lées par une froide tempéra-
ture, assistèrent à la des-
truction complète par les

  
   

peinture

Rés.: 246-5326

DEBOSSAGE

PEINTURE;
FRAME-MASTER

TOIT DE VINYL

ESTIME

REMBOURRAGE (Siège

d’auto)

flammes de la résidence fa-
miliale.

Sur I'heure du diner, c’est-
à dire vers les 12 hres, la
maison de six appartements

de style plein-pied était une
perte complète et l’on peut
évaluer les dommages à quel-
que $10,000. A cause de cet-
te catastrophe Mme Ovila
Clavet, en proie à un violent
choc nerveux, dû être trans-
portée à l’Hôtel-Dieude Mont-
magny pour y recevoir les
soins requis; elle en ressor-
tit trois ou quatre jours plus
tard.
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L'industrie Ouellet et frère ie St-Joseph de Kamouraska

Le propriétaire de Ouellet & Frêre

Kamouraska Inc. est l'objet d’une fête

Le 25 novembre dernier,

une grande ffte se déroulait

à St-Joseph de Kamouraska.

En effet, les emplovés de
Ouellet & Frère, en collabo-
ration avec les membres de
ja famille Ouellet, souli-
gnaient le travail accompli
depuis cinquante ans par M.
Michel Ouellet, propriétaire
de cet établissement indus-
r'el,

On peut même dire que
cette industrie est centenai-
7€, puisque la fondation re-
monte au siecle dernier alors
que le moulin était la pre-
priété de la famille ENNIS.

En 1915, M. Thomas Que} -
let, père du propriétaire ac-
uel, 5e portait acquéreur du
moulin Ennis.

Mais en 1922, M. Thomas

Ouellet vendait à ses deux
fils, MM. Chs.-Eugène et Mi-
chel, cette industrie qui de-
puis est devenue très floris-
sante.

En février 1941, le moulin

tait la proie des flammes .

Un se hâte de rehatir et de
L remettre à l’nevvre.

En 1962; un deuxième in-

endie rasait encore cette

industrie; mais de nouveau

le moulin fut reconstruit.
Queiques années plus turd,

soit cn janvier 1966, l’un des

o-propriétaires, M. Chs.-Eu-

sine Que ile: décédait. C’est

alors gue lé propriétaire aC-

uel M. Michel Ouellet diri-

vea cette entreprise qui de-

puis, est devenue une affaire

de famille puisque le vice-

président de l’entreprise est

M. Benoît Ouellet, l’un des
fils de M. Michel Ouellet.

C'est donc les cinquante an-

nées de travail et de persé-

vérance d'un homme dont la

bravoure, la ténacité et l’hon-

nêteté ont été à la fois le

principe de la vie de ce: in-

dustriel qu’on vient de fêter.

Cette fête réunissait plus
de cent cinquante invités. On

y remarquait (ous les emplo-

vés de cette industrie, tous

les membres de la famille

Queilet. Aussi il faut signa-

ier la présence des abbés

Napoiéon Dumont et Roland

Ouellet, curé actuel de la pa-

rnisse, ainsi M. ie Maire Ber-

trand Charest et un représen-
tant de l’Association des Fa-
milles Ouellet du QuébecInc.

M. l’Abbé Napoléon Du-

mont a écrit un petit volume

intitulé: ‘’Une industrie cen-

tenaire - Ouellet & Frère Ka-

mouraska Inc. - de St-Joseph

de Kamouraska’’. On a profi-
té de cette fête pour fâire le

lancement de ce volume et

présenter à M. et Mme Michel

Ouellet, un exemplaire-sou-
venir.

Une verbe de ‘leurs fut

présentées à Mme Cuellet lors
de cette tête 68 us époux

magnifi-

Hiuscours line

Omelet recur ni de

QUES Cal.

cours furent pronorees, Cette

fête ne pouvait se terminer

EETR Na TLpl

Sans entendre chants et mu-
sique diverses et un goûter
fort apprécié fut servi aux
invités.

, Tous garderont un souve-
nir profond de cette fête à la
fois centenaire et cinquante-
naire.

Un témoin

 

Trust

-VS-

Succession

AVIS PUBLIC
DE VENTE A L’ENCAN

general du Canade DEMANDE UR

de feu Marcel Desjardins DEFENDEUR

Le seizieme jour de janvier mil neuf cent soi-

en ly.REerTEE°C“A

Ste-Sabine
Lemieux - Chabot — Le 26
décembræ 1972 à 4 hres p.m.
fut béni le mariage de M.

Oneil Lemieux de Ste-Sabine
-à MNe Françoise Chabot de
Ste-Justine.
Poulin

TRS)
LA MEILLEUH® CIGARETTE AU

 

Gagnon — Le 30 dé-

cembre a 7 hides 15 P.M, fut
béni le mari» e de M. Ri-
chard Poulin de 1'Assomp-
tion à St-Georges de Bce à
Mlle Hélène Gagnan de Ste-
Sabine.

Aux époux nos meilleurs
voeux.

I)
AVIS Le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social considère que le danger

pour la santé croit avec l'usage

Centre de

Confort
au

Foyer Gulf

TIRAGE

100 gal.

 

Gagnant du mois des 100

gallons d'huile à chauffage

Mme Cléophas Beaulieu
112 rue St-Pierre, Montmagny

485, Boul.
Taché Est,

Montma eny,

248—1419

MENSUEL
d'huile à
chauffage

 

RADIO-

TRANSISTOR

 Prochain tirage, 31 jan. 73

Paul Collin
Georges Smith
Henri Sylvestre
Emile Bilodeau  
 

 xante-treize à dix heures de l'avant-midi, je procède-
roi à la mise aux enchères des meubles suivants: au
911, 12e avenue, appt. 602, Lo Pocatière du défen-
deur sus-nommé, o la vente à l'enchère publique, par
autorité de justice, des meubles et effets mobiliers

par moi saisis en cette cause, le seizieme jour d'oc-

tobre 1971, en consistant en:

1- televiseur radio et stéreo de marque Emerson
1- divan, une chaise et untabouret

1- piano et un banc de marque Willis
1- miroir mural de 3" x 6°

1- lampe électrique sur table
1- lampe surpied
1- table de téléphone

1- poéle électrique et fan de marque Bélanger
1- réfrigéroteur de marque Frigidaire
1- set de boftes a pain complet
1- bouquet artificiel
1. table, quotre chaises et couvre-table

vaisselle, 23 verres, 12 tosses, 8 ossiettes, une
théière, un plat a fruits, un pot a jus, un plat à
hors-d’oeuvre, un beurrier et une assiette à bon-
bons.

1- humidificateur de marque Macdonald
1- lit simple ovec motelas et bureau triple, lampe de

chevet

1- baromètre, une chaise, un tabouret avec lampe
1- lit double, un bureau triple avec miroir mural, une

vanite, 2 tables de nuit avec lampes, 1 lit sim-
ple, 1 bureau double, ] commode, 2 tables de nuit

avec une lampe sur table, 1 bonc, 4 set de tentu-

res de chassis, 4 tapis, | batterie de cuisine de

9 morceaux, 1 grille-pain automatique, 2 chande-
liers et 2 plaques murales

Rodolphe Hudon

Huis sier de la Cour Supérieure
District de Komouraska

DATE A IA PNACATIERE LE 5 JANVIER 1973  
 

VENTE
REPARATION
INSTALLATION

  
     

 

Î

COUSSINETS (BUSHING) CAMIONS 10 ROUES
RESSORTS CAMIONS, AUTOBUS, SEMI-REMORQUES,

AUTOMOBILES.
AMORTISSEURS, BOUDINS, AIR LIFT, KING PINS

 

HEURES D'OUVERTURE-
Lun, av jeu: Bh. am.
à 6h. pm. Yen: 8h,
an à 10h. pa.
Formé In samedi.

AUTO
RESSORTS

      ROCK 5, SPRING
Vente Service

81, RUE KENNEDY, LEVIS —- TEL.: 837-2733   



 

Exclusif aux hebdos

RÉGIME DES RENTES DU QUÉBEC:
LES RENTES AUGMENTERONTDE 3%
LE 1er JANVIER 1973

Québec — (D.G.C.G.)
— Une hausse générale
de 3% affectera à par-
tir du ler janvier 1973
les rentes versées aux
quelque 125 000 béné-
ficiaires du Régime des
rentes du Québec. En
outre, la partie fixe de
la rente mensuelle de
veuve ou d’invalide pas-
sera de $27.60 a $80.
la rente mensuelle d’or-
pholin ou d'enfant de
cotisant invalide sera
désormais servie pour
chacun des enfants d'u-
ne mème famille. quel
qu'en soit le nombre :
cie piusseru de $27.60
4 S28.43. Mais à partr
du ler janvier 1974. el-
fe sera plafonnée a S29.
Un régime universel

le Régime des ren-
tes. mis en place en
1966. est un régime uni-
verse il s'adresse à
tous l:s travailleurs de
18 a 70 ans. Le paie-
ment des cotisations est
obligatoire, et seuls en
sont exemptés les salu-
rics dont les revenus an-
nucls  nlexcedent pas
S700, ct les personnes
travaitlant a leur comp-
tv dont les revenus sont
n'crieurs à S900 par
en dus droits requis
vs A UMmni feSe Cdn, vite sont

(CHS CN CUUsSL NT par
we interruption du tra-
obopar un chanee-
mont d'employeur. m
par le depart pour uae
autre province ou Ve-
migration a l'etranger.

La cotisation se divi-
se en deux parts égales,
li première déduite du
salaire du cotisant, la
seconde =payable par
l'employeur, et toutes
deux envoyées par l'em-
ployeur au ministre du
Revenu du Québec.
Dans chacun de ces
deux cas, il s'agit de
1.89 de la partie du
salaire comprise entre
$700 et $5 900. Ainsi
pour un revenu de
$3 600 en 1973, un sa-
larié verra prélever
$52.20 sur son salaire
ct son employeur dé-
boursera une somme
égale.
Unc personne travail-

fant à son compte et
gagnant au moins $900
par an verse directement
elle-même deux fois
1.8% . donc un total de

3.6% de la partie coti-
sable de son revenu net,
tcl que calculé selon la
Loi sur les impôts, soit
la portion comprise en-
tre $700 et $5 900. Ain-
si la personne travail-
lant à son compte ct
ayant un revenu net de
$3 600 en 1973, devra
débourser 5104.40 pour
alimenter la caisse du
Régime des rentes.

Rolativement aux sa-
bares annuels de plus
de $5900. 1 fuut noter
que pour 1973. on à
fine a $5900 au maxi-
mum lu partie dont on
tiendra compte dans lu
caleul des cotisations.
Cela signifie qu’on ne
pourra déduire plus de
$93.60 de la rémunéra-
ton d'un salarié et
qu’une personne travail-
lant à son compte n'au-
ra en aucun cas à payer
plus de $187.20.

Quelles sont les pres-
tations auxquelles don-
ne droit l'affiliation au
Régime des Rentes?
La rente de retraite

Pour avoir droit à la
rente de retraite, un tra-
vailleur doit avoir payé
ses cotisations pendant

au moins une année,
être âgé d'au moins 65
ans et avoir cessé tout
travail régulier. Cette
dernière condition de-
vient caduque lorsque
le bénéficiaire atteint
l’âge de 70 ans.

En fait, le système
est souple, et plusieurs
possibilités s'offrent au
travailleur qui fête ses
65 ans: ou bien il peut
continuer à travailler
normalement et à payer
ses cotisations, ce qui
augmente la rente qu’il
touchera plus tai; où
bien il peut cesser tout
travail et percevoir alors
la rente a laquelle il a
droit; ou bien il peut
occasionnellement  tra-
vailler et percevoir sa
rente, mais celle-ci sera
reduite si son salaire
dépasse S1 020 en 1973
ct la réduction sera de
50.50 pour tout dollar
gagné en plus de cette
somme. Ces trois possi-
bilités demeurent les
mêmes pour tous ceux
qui ont entre 65 et 70
ans. Mais il ne faut pas
oublier que le fait de
toucher une rente de re-

suite p. 10
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LIONS-MONTMAGNY.—Pro-
fitant de la soirée tradition-
nelle du temps des Fêtes,
le 22 décembre, le Club
Lions Montmagny Inc. ini-
tiait deux nouveaux mem-
bres. M. Marcel Thibault,
gérant de Consolidated Tex-

tile et M. Louis-Marie For-
tin, de la boulangerie Jean-
Claude Fortin, de Montma-
gny. M. Thibault était pré-
senté par M. William Rabi-
deau et M. Fortin par M. Ro-
bert Fournier. Apparaissent
sur la photo, le président
du Club Lions-Montmagny
Inc., M. Claude Simoneau,

et M. René Corriveau, pré-

sident de la Zone 23 est.

 

CONSTRUCTION

LATENDRESSE

 

 259-7238
259-7721

MAISONS MODULAIRES
FABRIQUEES EN USINE ET INSTALLEES

SUR LE TERRAIN DE VOTRE CHOIX

 

MAISON MODELE A VISITER
Rue Langlois, Montmagny

Dimanche 1.00 hre a 10 hres.

POUR PLUS D'INFORMATIONS

Ecrivez à: A. Darveau

B.P. Morigeau,

St-François,

Cte Montmagny

 

  
   

    

 
 

  PA

 

 

 

 

Eloi Rousseau
PoDIÂTRE

MALADIE DU PIED,
TRAITEMENT DES CORS. CALLOSITÉS,

VERRUES PLANTAIRES ET ONGLES INCARNES.

DU LUNDI AU VENDREDI INCLUS-

DE ÎHOOPM À OhHooPm.

SUR RENDEZ-VOUS
856-2337

104. 12e AVENUE,

LA PoOCATIÈRE, Kan

 

Ouvert 24 heures

A Montmagny
FORTIN GAZ-BAR
Chemin des Poiriers
248—5844

M. Gérard Fortin,
prop.

À Lévis
FORTIN GAZ-BAR
200 Rte Kennedy
sortie St-Georges Sud PRIMES GRATUI-
833—3784 TES AVEC ACHAT.

Surveillez les spéciaux

de la semaine
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Connaissez-vous bien

la CHIROPRATIQUE?

par Dr Denis R. PARIS

  

  

         

    
  

     

   

      
  

         

  
    
  

  

Rhume-grippe
Lo plupart d'entre nous sont tres familiers

avec les symptômesde rhume ou de lo grippe. Eter-
nuements, Suivis tres tot par une congestion avec

sécrétions abondantes des sinus, mal de tête, élé-
vation plus ou moins prononcée de la température,

douleurs museulaires, frilosité, toux, voilà les si-

gnes les plus courants de l'invosion de l'organisme,

et particulièrement de la voie respiratoire, par | e
virus ou le groupe de virus qui sont à l'origine de la
grippe. Parfois le microbe, parce que le corps est
moins apte à le combattre à cet endroit, favorise un
organe spécifique en suscitant des complications.
Ce sera tantôt les sinus (sinusite), les amydales

(amydalite), le larynx (laryngite), les bronchés
(bronchite), enfin les poumons et leur enveloppe (la
pneumonie, lo pleuresie). C’est lo le champ d'action
habituel de ces infâmes ''bestioles'’ qui pourtant ne
font pas mauvais menage du tout avec bon nombre
d'individus.

Techniquement porlant, la grippe est incura-
ble, car il n'existe rien pour la guérir. Alors qui la
guérit? Pourquoi y a-t-il des personnes sujet au
rhume et à lo grippe et d'autres pas? C'est pourtant
le même virus? Ce n'est donc pas une question de
virus mais plutôt une question de résistance d'un
individu. Sans nier l'existence des microbes et sans
nier non plus qu'ils peuvent être là couse immédio-
te du rhume et de lagrippe, il fout quand même
admettre que leur existence est une chose normale et
que l'homme doit apprendre à vivre en leur compo-
gnie; ceci, en usant évidemment des regles d'hygiè-
ne ordinaires en vue d'établir entre eux et nous un
juste equilibre de résistance. Vouloir détruire les
microbes est une farce; d’oilleurs, même si la chose

etait humainement possible, il est bien reconnu au-
jourd'hui qu’elle ne seroit pas souhaitable. Les mi-
crobes ont un rôle utile à jouer dans les diverses
monifestations de lo vie. A nous de nous prémunir
noturellement contre leur envohissement.

L'odaptation à l'environnement est la manifes-
tation lo plus importante de la vie. Elle dépend du
bon fonctionnement de tout l'organisme. En redon-
nant a chaques cellules de notre corps toute son
energie neuro-électrique, la Chiropratique participe
activement à redonner lo grande résistance naturelle
et par le foitmême éliminer le rhume ou la grippe.

Denis R. Paris D.C.

(J.P.L.) — C’est samedi le

13 janvier qu’aura lieu à St-

Pamphile et dans la région,

la soirée de la bougie du

carnaval de St-Pamphile.

Comme 1’an passé, le car-

naval est organisé par le

Club Lions de l'endroit qui

verse les recettes pour l'or-
ganisation des loisirs des

jeunes.

Les manifestations du

carnaval ont débuté samedi

le 23 décembre dernier par

la présentation des duches-

ses. Il s’agit de Diane, du-

chesse des Industries Mai-

bec Inc., Danielle, duchesse

des Matériaux Blanchet Inc.

et Dorothée, duchesse des
Hommes d’affaires.

D'ici la soirée du couron-

nement qui aura lieu le 24

  

Remerciements

de sympathies
Mme Lepage Yvonne. Les manifesté des marques de

membres de la famille de  condéléances, soit par of-
Mme Philippe Lepage soit frandes de messes, tributs
son époux Philippe Lepage floreaux, cartes ou messa-
et ses enfants: Yves Lepa- ges de sympathies, télé-
ge (Nicole Fournier), Jean- grammes ou assistance aux
nine (Mme Pierre-Paul Four- funérailles le 14 décembre
nior', Mile Claudette Lepa- 1972, Les personnes ayant
ge, Bernadette (Mme Ray- omis de s’inscrire sont pri-
mund Mercier), remercient ées de considérer ces re-
très sincèrement (outes les merciements comme person-
personnes gui leur ont nels. A tous un cordial

 

février, chacune des duches-

ses invite la population à

une soirée dansante. Ces
soirées auront lieu le 20 jan-

vier en l'honneur de Diane,

le 3 février en l’honneur de

Danielle et le 17 février en
l'honneur de Dorothée.

Le programme du carnaval

comprend aussi des compéti-

tions sportives et un tournoi
de Charlemagne qui auront
lieu le 25 février. Le 3 mars
la population est invitée à

une soirée Bavaroise avec
l’orchestre O’Neil Leblanc
de Québec.

Le Carnaval Lions de St-

Pamphile se terminera, di-
manche le 4 mars par la jour-

née de l’auto-neige et un

souper canadien suivi d’un

défilé aux flambeaux et d’un

feu de joie.

 

 
  merci.  
 

  

    
: Téléphoner à 248-0415 ou écrire au:

JOURNAL PEUPLE/COURRIER,
55, rue de la Fabrique, as de M. Rosaire Tremblay

CAMELOTS DEMANDES
dans Montmagny - Berthier - St-Pierre -
St-François - St-Raphaël - Armagh - St-
Philémon - St-Paul - Ste-Apolline - Ste-
Euphémie - N.D. du Rosaire - Cap St-
Ignace - L'Islet - Ville de L’Islet - St-
Eugene - St-Cyrille - St-Marcel - St-
Michel - St-Charles -St-Vallier - St-Jean
Port-Joli - St-Pascal - St-Pacôme- St-
Philippe de Néri - St-Roch des Aulna:es.
Ste-Anne de la Pocatière

Votre journal LE PEU-
PLE/COURRIERest à la

recherche de p'tits bons
hommes débrouillards dé-

sireux de se faire de l’ar-

Pts: 4 Montmagny. gent de poche J 
 

as mene . + . … ve nt othp——

 
Yoeux de

Bonne Annee

a toute

la population

 

Chambre de Commerce
de Montmagny Inc.

Président: Bertrand Décardaillac
le vice-président: Guy Biron
Second vice-président: Rolland Mathurin
Sec.-trés.: Gaston Cantin
Sec.-arch.: Rosaire Simoneau
Prés. ex.-off.: Gérard Montminy
Prés. régional: Paul Loiselle   

FORMULE 5 (Que le président d'élection doit dresser d'après le rapport d'élection de
770.2 chaque candidat. Lorsque ce sommawe sera signé par le président

d'élection et par l'agent officiel du candidat intéressé. le sommaire

sera publié dans un journal, tel que le prescrit l'article 63(6) de la Loii

LOI ÉLECTORALE DU CANADA

Circonscription d ._. . KAMOURASKA

SOMMAIRE DU RAPPORT DES DÉPENSES D'ÉLECTION
Est enoncé ci-dessous, selon les prescriptions de l'article 63 (6) de la Loi électorale du

Canada, un sommaire, signé par l'agent officiel, du rapport des dépenses d'élection fait à mor par lui
aunomde CHS. ofEne . DIONNE Ce +... J'un des candidats 3 1a derniére élec -

 

 

 

  
 

     

 

 

 

 
 

tion d'un député à la Chambre des communes du Canada tenue dans la circonscription susmentionnée, .
FApport qui est déposé à mon bureau et qui peut, moyennant paiement d'un droit de vingt cents, y
être inspecté, et des extraits peuvent en être pris. en tout temps raisonnable, dansles six mois qui

suivent le . 28 Jour à. DECEMBRE ce 1072 Jour auquelledit relevé m'a
été fourni.

Fait à L'ISLET Le. 28 . Jour d DÉCEMBRE 19.22

79 > 7DT ae ETNTe
- Président d'élection

Sommaire du rapport des dépenses d'élection de CHS, EUGENE DIONNE
fInsérer ie nom du candidat)

Nombre de
RECETTES SOMMLS personnes de

Qui reçues

Recettes, contributions, etc. . s. 2687, vy...

Contnbutions premuses et non versées, ete ML |.

2687Total dsSL
co Nombre dePAIEMENTS SOMMLS personnes |

Tove |

Dépenses personnelles du candidat ; . 5. Re

Frawde port. | 189,

Telégrammes

Menues dépenses

Location de locaux

Services

Erais de sovage et louace de voitures +

| . ‘
Articles fournis + .

I Publis . |. .
; Ï ;

Lots. Is |i _ Len ! —

CRÉANCES NON CONTISIT ES F1 RÉTARDFES |

I
i

i
i

MIL |

_— ;
CRUANCES CONTE STEES |

| |
!|Ce |

eeA LA ;

Cl Mb

Fait a . L'ISLET ve... 28. sourd DECEMBRE ..

.
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Page 18 — Peuple/Courrier — 28 déc. 1972, 4 et 11 janv. 1973

petites annonces
 

MAISON l'a 2tage à vendre
ou à louer terrain 100'x100"

Riviere-Ouelle.
Pour information 247-3222

A VENDRE situee 60

30.11/5fs

 

 

PROVINCE DE QUEBEC
CITE DE MONTMAGNY

Avis public
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donne

que les lots 1169-773-2 et 1169-773-3 du cados-
tre revisé d'une partie de la Par dsse de St-Thomas
sont mis en vente et seront odjuges Ou plus haut en-
cherisseur. -

La mise a prix minimole est fixee a $0.15 le
pied carre soit un montont minimum de $599.70 pour

le lot 1169-773-2 et de $579.60pour le lot 1169-—-

773-3.

Les soumissions devront porvenir ou bureau

du greffier, à l'Hôtel de Ville de Montmagny, avant
le lundi, 5 fevrier 1973.

Advenont une mise à prix égale de la part des
enchérisseurs, le terrain sera adjugé Au propriétaire

adjacent au dit terrain dont le zonage est le même

que celui du terrain vendu.

DONNE à Montmagny, ce vingt-huitième jour
du mois de décembre mil neuf cent soixante-douze.

Yvon Lemay
Ass.-Greffier  
 

 

 

LE FOYER DE L'ENFANCE DE LA COTE DU SUD
INC.

sollicite des applications pour le poste de

Directeur des

services administratifs
LE POSTE: Responsable ou directeur général de

l'institution, il devra voir ou bon fonctionne-
ment du système de comptobilité.
Préparer les ropports financiers et statis-

tiques, faire la tenue des livres et données
comptables selon les principes généralement

reconnus et selon les directives du Conseil
d'administration et du Ministère de la famille
et du bien-être social.

LE CANDIDAT: || devra se clossifier en tont que
comptable licencié et posséder une expérience
de cinq (5) onnées dons le domaine de lo

comptabilite et de l'administration, ou l’é-
quivalent.

LE SALAIRE: Le salaire est déterminé selon les
qualifications et l'expérience. Les bénéfices
marginaux sont avantageux.

Ecrire et donner curriculum vitae et salaire

desire. Discrétion assurée.

L'ENDROIT: Un Centre d’Entrainement a la Vie
pour l'Enfance inadaptée ayant une capacité
de 140 lits, situé à Montmagny.

Toutes les applications de même que les documents
et renseignements requis doivent etre adressés o-
vant le 22 janvier 1973 a:

Le Foyer de l'Enfance de la Côte du Sud Inc.,
C.P. 126,

Montmagny, Qué.
AVIS PUBLIC  

2 maisons neuves À VEN-
DRE sur lo Be rue. S'adres-
ser Méda: Ltée 111 blvd Ta-
che O. Montmagny 248-084:
248-1805 JA 17INO
AUTO-NEIGE à vendre mar-
que Polaris 1972, 16 forces,
l cylindre en très bonne con-
dition, tel. 248-3850.

21/12/3ts

TRATNEAUX ovec “man-

ghons, 2 dimensions, lis-

Aes, * ptini en rouge. S'a

dresser à 77, 7e rue, Tel.

248-2536, Montmagny
16/11/INO

Plusieurs corrés vitres (vo-
lets) de fenêtres grandeurs
assorties pouvant servir pour
chalet ou couche choude.
Ainsi qu® plusieurs calorife-
res en fonte variont en pieds
de radiation. S'adresser à
Giasson Inc 52 O. St-Jean-
Buptiste tel. 248-1424

16/11/JNO

A-VENDRE portes pliantes,
es vymilL sur lames d'acier
32", 138‘, 48°’ de largeur à
partir d@-$14.95. Tringles à
tideaux jusqu'a 322". Ac-
cessoires assortis. Toiles
pour fenêtres toute largeur.
Giasson Inc. 52 O. St-Jean
Baptiste 248-1424

19/10/JNO

COFFRES EN CEDRE
noyer 46'' x 19" x 25" H,
style moderne prix monu-
facturier ouvert samedi 77-
7e rue Montmagny 5/10 "JNO

Mots croisés
Problème No.7.
Sedation de ta semaine precedente)

1234567 89101112

Elvi]:
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La Société

TECHNICOM

qui assume au Québec lu
distribution pour la plus
importante Cie de cos-
métiques au monde re-
cherche
CONSEILLERES en
BEAUTE
dons différentes locali-
tés des comtés de Mont-
magny, Bellechosse,
L'Islet & Komouraska.
Formation dispensée par
la compagnie, revenus
très intéressonts. Ecrire
en mentionnant âge &
degré de scolarité a:

Ste Technicom,
5-875 ave Mgr Grandin,

Québec 10, Que.    

SKI-DOO Bombardier BTiz-
Zard 1971 parfaite ordre
communique apres 6:00
P.M. 886-3274

11/1/ 14s

MOTO-SKI 1972 avec remor-
que double et carriole
2481-0849 11/1/14s

CHEVROLET 1971 Impa-

la tout équipé bas millage
s'adresser a 246-5428

11/1/1¢s

RESTAURANT avec OU
sans |&'quipement s'adres-
ser à Jacques Paquet a
248—1393 11/1/JNO
] SKI-DOO Alouette 1970
20 forces en bon état s’a-
dresser à Jacques Chabot,

271 Ave St-David Montma-

gny 248-2986 11/1/2fs

MOTO-NEIGE Bombordier,
en très bon état pour infor-
mation 248-2466 apres
6:00 P.M. 11/1/2fs
ACCESSOIRES de poulail-
lier comprend tremis, abre-
voir, fan etc en parfaite
ordre pour i nformation
246-5365  11/1/2ts
ENSEMBLE de ski '‘Head"
1 mètre 80 et bottes ‘’ Lan-
ge'' pointure 7 s'odresser
a 248-2531 11/1/1fs
MOTO-NEIGE SNO-
JET 1970, 19 forces en très

bon état egolement 1 remor-
que moto-neige double 1
carriole Alouette presque
neuve à vendre a bos prix
tél. 288-1222 114 /INO

Cul Le]
>prêter@

  

lôre et 2ieme
hypothèques
Résidence - Duplex, etc.

ière hypothèque
seulement: sur chalets
et propriétés commerciales

Obtenez du comptant

sur l'équité de votre
propriété jusqu'a:

85%, de sa
valeur

DECISION

48
HEURES

 

ENTREVUE
SUR LES
LIEUX

LE PLAN
FONCIER
TRADERS

LIMITÉE

N'hésitez pas
Pour plus de renseignements:

2383 Chemin Ste-Foy
Québec

681-0253

 

 
 

bl

ement”déservi
ces .municipoux.

proROULE

A LOUER

CHAMBRE pour filles seu-
lement s'adresser à 248-
0771 11/1/3fs
LOGEMENT 44 pieces
chauffé tél. 248-3587

11/1/5fs
LOGEMENT de 5% pièces
non chauffé libre le 15 fe-
vrier $70. por mois à 63-
4e sue Montmagny 248-
2062 11/1/1fs
CHAMBRE avec pension si
désiré tel. 248-1781

11/1/1fs
GARCONNIÈRE tél. 248-
2963  11/1/Ms

Chambre et pension à
l'Islet-sur-Mer pour infor-
mation 247-5198 11/1/1fs
GARCONNIERE 2 appt %
me ublé s'adresser à 143—4e
rue Montmagny 248-3187

11/14 ts

2 APPARTEMENTS meu-
blés et chauffés a 248-
1637 11/1/JNO
LOGEMENT à louer 6 piè -
ces chauffé, voisin de
l'Eglise à L'Islet-sur-mer

libre le ler février 247—
5153 11/1/2fs

ON DEMANDE
Acheterais moteur Hors-

bord de 30 à 50 forces
usage no. telephone
273-3611 11/1./3¢s

Acheterais poele electri-
que second main pour foi-
re un don 247-5153

11/1/1s
Nous desirons louer un
grand opportement o Ste-
Anne de La Pocatiere;

 

Texas Oil Company

Wants Man Over 40
for Montmagny Arec
We need a good mun who
can make short auto trips,
We are willing to pay top
farming.

$15,000 In a Year
Dur top men mn other parts
of Canada drow exceptions}
vcamings, Contact custo
mers urnund MONTMAGNY
must be bilingual. Are mand
SE. Dickerson Pres.
Southwestern riroleum,
Box 784, Fr. Worth, Tex,

 

|

 

dont une partie pour resi-
dence, l'autre pour fin de
bureau. Le tout devrait a-
voir de 7 a 8 pieces. Pour
plus d'information appelez
le soir à Rivière-du-Loup
au No. 862-4744

11/1/4fs
Acheterais un poéle combi-
né a l'électricité et au
bois tél. 248-2423 11/1/1fs
PATINS blancs pointure 8
en bon état prix raisonna-
ble tel. 248-2423 11/1/¢s
Vous aimeriez représente,
une Compagnie distinguée
comme Régime de France
mais c'est vous Madame
que je cherche. Si interes-
sées app. a Montmagny
2482194 ou écrire à Mme
Marthe Lorochelle  Ste-
Claire Comté Dorchester

tel. 883-3767 11/1/4fs

ATTENTION
Mesdames, Mesdemoiselles!
Vous désirez porter une
brassière qui vous avantage
de beaucoup? voici la solu-
tion à votre problème: mysté-
rieuse, un soutien-gorge
sans egal qui pare bien et
dure longtemps. Les me-
sures et l’ajustage font que
la brassière mystérieuse e-
pouse admiroblement les
coutures du buste, le sou-
tient et contribue à le refor
mer et o faire valoir la toi!-
le et la toilette. Toutes de
tissus de haute qualite et
ses prix sont à lo portée de
chaque bourse. ESCOMPTE
accordée du 15 janvier au 15
février. Representante au-
torisee: Mme -®QuES Mor.
neaul 52, Ave St-Magloire,
Montmagny tél. 248-1467

11/1/2fs
 

ATTENTION
Tous ceux et celles qui
désireraient former un
orchestre Western, sa-
chant jouer n'importe
quel instrument, sont
les bienvenus, avec ou
sans experience. Pour
obtenir renseignements
et fevillesde demande
(par écrit seulement),
écrire à: R. & Jenny,
54, Ch. de la Riv. Nord,
Montmagny, P.Q    
 

 

Terrain commercial

a vendre
7812 pieds corrés situé entre le Restaurant Safori et
le Centre Civique, face à l'aréna.

Pour information 246-5621

 

 

a

Recherche

- un local
Pour bureau de 3 avocats, situé de préférence pres

du Palais de Justice. Communiquez à 248-3230

entre 9 h. a.m. et 5.00 p.m.  
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nstruction domiciliaire (24 lots possible)
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(TI :MrII En couleur, les personnagesPE de 8 émissions de la télévision
de Radio-Canada:

 

Les Chiboukis Minute Moumoute
le lundi à 10h00 les mardi et jeudi à 10h00

   L’Astre 1973, dernière-née de la famille des petites voitures fabriquées par la GeneralMotors Canada, sera exhibée dans les salles de vente des concessionmires Pontiac àcompter du 11 janvier 1973. L’Astre sera livrable en coupé standard deux portes, en fami-
-usages,

 

  

  

Au jardin de Pierrot
le vendredi à 10h00

liale Safari deux portes, en coupé hatchback deux portes et en fourgonnette multiLe modèle illustré est le coupé Astre hatchback avec équipement GT.    
  

Le Service de l'Education Perma-
_ 4 24nente du CEGEP de La Pocatière, an-

nonce la tenue de cours d'hiver de ni- | /
veaux Collégial et Universitaire, aux

LAMEILLEUM®PCIGARETTE AU CMRADA

Bobino Nic et Pic
lundi au vendredi à 16h00 le mardi à 16h30

   
   adultes de la région, dans les catégo-

1 1 + AVIS Le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social considère Que le dangerres suivantes: pour la santé croit avec l'usage.

l- Formation Générale (enseigne-
 

ment collégial)

2— Formation professionnelle (cours

subventionnés)

 

3-~ Formation des maftres:

-niveau collégial

-niveoy post-collégial ou univer- | Soirée er l'honneur Fanfreluche Picotinesitaire (Université du Québec)
e mercredi à 16h30 le vendredi à 16h30

du

 

Ë
”n !

Fa
4- Culture populaire des
La base d'admission est une 12e RR

année ou l'équivalent.

3 reproductions de photos couleur
imprimées 8’’ x 10°’ pour $1.00.
Tu peux obtenir les principaux personnages de 8 émissions
faites pour toi. Is sont tous imprimés en couleur sur5 qe LA ë ; : i

Les cours décrits dans le prospec- nett iy 3 1€ à or À papier glace. lls embelliront jes mursde ta chambre ouLo ; LU - a3 CERES GY LIEN de ta saile de jeux et te rappelleront de regarder lestus d'hiver 73 sont dispensés à La 2 émissions-jeunesse dela télévision de Radio-Canada.Pocatière, St-Pascal, Montmagny, L'Is- : Arrive do bonhomme
Je désire recevoirla sérielet, St-Jean Port-Joli, St-Paul, Ste- des 8 reproductions de photos couleur.Perpétue et St-Pamphile.
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, NomPour tout renseignement supplémen-

taire ou pour recevoir de la documen- Adresse App.
tation sur les cours offerts, veuillez

ville ProvinceSomivunique; aves: : --ntre des LoisirsLe Service del'Education Permanente, PED Téléphone
C.E.G.E.P. de La Pocatière, 's% a 7 Pre g

° a mocaner wR 2008 François inc. Faites parvenir ce coupon et votre paiement ($1.00)Local 541 - Tél: 856-2232 ë t-Francois an argent ou mandat-poste à:imi ’ iption: le 15 jan- : © Ye ily Publicité télévision, .
Date limite d'inscription: le jan x a | Radilesion. 100

vier 1973. ; à OC OSENE 0 hres Montréal 101, Québec
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